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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SEANCE DU 1ER FEVRIER 2017

L'an deux mille dix-sept et le premier du mois de février, à dix heures, le bureau du conseil d'administration, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la
présidence de M. Michel BENOIT.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Lieutenant-colonel Florian SOUYRIS.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT, Jacques THOUROUDE.

Absent excusé     :
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines et formation.

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.
Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 5/ votants : 5.

Date de la convocation : 27  janvier 2017.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°010/BUR – 02/17

OBJET : Attribution du marché n° 2016-82 passé sur appel d'offres ouvert relatif à la fourniture de services de
télécommunications voix et données pour le SDIS du TARN

Conformément au Code des Marchés Publics, Le Service Départemental d'Incendie et de Secours a lancé un appel d'offres
ouvert pour la fourniture de services de télécommunications voix et données pour le SDIS du TARN. 

Après notification aux titulaires, comme le stipule le Cahier des Clauses Administratives Particulières, le présent marché
prendra effet à compter du 2 mai 2017, pour une durée de 24 mois reconductible 2 fois 12 mois.

La procédure d'appel d'offres ouvert a été envoyée à la publication le 19 octobre 2016, marché alloti en 5 lots :

✗ lot n° 1 - Sécurisation des appels d'urgence : abonnements et trafic entrant/sortant
✗ lot n° 2 - Téléphonie fixe : abonnements et trafic entrant/sortant
✗ lot n° 3 - Interconnexion des sites et accès internet principal
✗ lot n° 4 - Téléphonie mobile, usages voix et data
✗ lot n° 5 - Liaisons satellites : usages voix et data et accès secours 3G/4G 

7 plis (représentant 10 offres) ont été reçus dans les délais de façon dématérialisée.

A l'issue de cette consultation,  le Président  a procédé à l'ouverture des plis et  soumis cette ouverture à l'avis de la
Commission d'Appel d'Offres (CAO) réunie le 1er février 2017 à 9 h 00, qui a agréé l'ensemble des candidatures.

Aucune offre n'a été jugée non conforme ni anormalement basse

…/...
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La CAO a par la suite, procédé à l'attribution du marché à :

✗ lot n° 1 : ORANGE
✗ lot n° 2 : SFR
✗ lot n° 3 : E-TERA
✗ lot n° 4 : ORANGE
✗ lot n° 5 : ADISTA

Les membres du Bureau du conseil d'administration sont informés :

➢ du choix de la CAO du 1er février 2017 concernant l'attribution des lots de cette procédure.

Le Bureau du conseil d'administration,

après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

➢ d'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à ce marché.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à
compter de sa date de notification ou de publication.
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